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Quiévrain, le  19 juin 2009.


Conformément aux articles L1122-12, L1122-13, L1122-23 du code de la démocratie locale et de la décentralisation, nous avons l’honneur de vous convoquer pour la première fois à la séance du Conseil qui aura lieu le 30 juin 2009, à 18h30,  Rue Grande, 9 à Quiévrain.

ORDRE DU JOUR

Avant l’ouverture de la séance, le Conseil Communal recevra Mr Fabrice PRZYBYLA qui se verra remettre le titre et l’insigne d’honneur de bronze de Lauréat du Travail que Sa Majesté le Roi lui a conféré en date du 17 décembre 2008.

Province de  Hainaut


Arrondissement de Mons


�


Commune de Quiévrain








Séance publique


Approbation du procès-verbal de la séance précédente.


Approbation du rapport final des plans de prévention et de proximité (pédagogique et financier).


a-Approbation de la modification budgétaire n°1-exercice 2009- service ordinaire et extraordinaire.


b-Désaffectation d’emprunts et réaffectation d’emprunts. 


Avis sur le compte de la Fabrique d’Eglise Saint Martin à Quiévrain- exercice 2008. 


Fixation des barèmes de rémunération des moniteurs de plaine de jeux pour les vacances d’été 2009.


Demande de budget exceptionnel pour les voiries endommagées par les dégâts d’hiver.


Livraison de matériel pour le service incendie.


Clôture d’enquête concernant la création d’un lotissement de 4 lots-rue d’Angre à Quiévrain.


Mesures de circulation diverses à prendre dans les rues du Bruil, de la Frontière, Latérale, du Moulin et de Crespin à Quiévrain.


Utilisation du Fonds Financier issu de l’activité câble- réalisation de projets d’investissement à la demande des associés.


Ancienne maison communale de Quiévrain, installation d’une antenne de police, construction de la maison des jeunes. Notes prospectives.


Mise en œuvre du plan d’investissement dans le centre de Quiévrain- Assistance à la Maîtrise d’ouvrage- désignation de l’IDEA.


14.. Reconnaissance de la bibliothèque locale de catégorie C au 1er janvier 2009-  information.


15. Zone d’activité économique de Quiévrain- modification temporaire des conditions d’accueil- information.





Huis-clos,


Mise en disponibilité pour maladie d’un agent communal.


Ratification de la décision de collège communal- désignation de personnel enseignant à titre temporaire.


Service Incendie- demande de suspension de contrat.


Utilisation du Fonds Financier issu de l’activité de  câble-réalisation de projets d’investissement à la demande des associés.


 



































Par le collège,


Le Secrétaire Communal,				Le Bourgmestre,


PH.BOUCHEZ.					 D.DORSIMONT.























